
On s’abonne au bureau de la rédaction rue Souve- 
fiin-Font, n. 3ao ; rhez les dames Miasn et de 
Jiiioaios, maison joignante; et M. LatoBS , impri- 
meur libiaire , rue du Pont-d’Ile , continuera à rece
voir, conc«rremm.nt arec les autres bureaux, les aria 
st annonces.

GAZETTE DE LIEGE.
PORTUGAL.

lubomu, ii 19 novcmbrt. — Les gouverneurs des provinces du nord 
•1 dn tnid' mandent que 1. tranquillité est tellement rétablie , que l'on ns 
iroirait pas quelle ait jamais été troublée. ’ ”
'fctSTvi,fBSDte * fai,rUr: 4 V0?ä” âeVarmé° la «pêeheofficielle 
ds bsronde Vdta-Seeca, ambassadeur a la cour de Vienne , portant que 
don Miguel , a prele serment à la charte. ' **

La princesse régente a reçu de son auguste frère , l’empereur du Brésil * 
communication du decret par lequel le sénat a reconnu pour prince impéi 
«I e legiume heriner du trône , duo Pedro d Alcantara, Jaan-CluHe*

gS r ïad°r b,an° Fr!*nCe',C0 Xa,ier d« Pcula 1.000,dio Miguel 
Gabriel Gonzaga , premier enfant mâle existant de l’union de l’empereur

ANGLETERRE.
Ä?’ f** r not)emh™, - Le congrès de la republique du 

c Ht Pe ou ( Bolivia) a été instate' le i5 de mai - le vénérai
tfdtdrnner n,SSi°n.de Pre'sidRnt ’ et a demand ƒ que là 

e Pat Un PerUTn- Mais « « cédé aux instan- 
3“ ( U .c°ngres qui l’a prié de demeurer à la tête du
eadudanTl 1.arnve'® de Bolivar, lequel était at-
Eetuortmt P,emiers.l(our* d’?°ût- Le congrès a rendu un 

Llet poitant une amnistie générale.
-Le Neu) Y or ch américan du 6 octobre : <t dément le bruit

- fr Walter ScoU est Londres depuis quelques jours,
pour S;edac des Devonshire a travalié hier avec M. Canning 
L Russie!*emierô 1013 depU1S SOa retour de 8011 ambassade

AFFAIRES de LA GRÈCE.

«traits Ïcîessuf de Z^azlttidalT contlent le»

,S *> a-nier, I, s,
le fort e, p a à une mine qu’elle avait ouverte vers
<• lïx^S,0;8“’ D,,e d= <“"» «,.t a,a Tien™

'â ?:;t - rrrpaires de l’Attique : 7 06 ce “ois , sur les

EÜ)eieÏ,turcsseSstr?LiPteS 86 S01lt retirées à Sala
is de l’Acrnnnb! " «^“»dormes à l’idée de se rendre rnaî- 
fesse. Mai s J! V eil,Cdll0imant et bombardant cette forte- 
la muraille ifs^réT ? ™"fein Pe« de dommages à 
We qaVe t oi.vp t ,donnep Passaut * la murriUe
WenEnt avec t V 7 r"3 Pr°pyyes- Six foi», il se
Vent repoLsT î leUrS f°rCeS re'unies - et «« fois iis
«ïnage 1° il* ^ 3 §arn!SOn SRlde qui en fit un grand 
LEUe3Pdeerr aSSa,Jt lieu le 4 ’ ot le dernier Te 6 
Ws.ilsne 7 e,nnem’S e':i:U,restR3 30us le canon des deux firent une exh" P01nt. enleVM . f en conséquence ils pro- 

"ébvrer & ï?" ,'lsl',P°[,table- La garnison , pour se
W étaient ! 1.nCormn?dltf; ’ üt avertir les troupes grecques
ceUe éi.ectin; ;;r\i **. *****<**sur «4 tlfrc jans
^on d’enterrahni d<i fn re UUP diversion qui permit à la 
»«al Kara! 1 ! Cadavres’ En effet , les troupes du gé
nies nar uhV 0Ut Pa/se.à E,eusine’ ' ’ «He» devaient être*"ivies par lefeV” limite, elles (levaient être
„ . «Ion,-V:îJ‘e8 r<'gU,,rn ;-'r " ' Eab™- Ju*qa’i5
®ïis nous n°UVôi ° dl.i,Lend tat — *

cinv m.n„. î... - ~f ónt déjà

"ous
e,. . ........ -e ce mouvement,

(Le, N., , ' qUV eï ,10!V?0nt attaqué l’ennemi. » 
Septembre ,* P * da S^rncment grec jusqu’au 
Hftèàes. ) ’ co‘.ftiennent neu relativement au siège

FRANCE.p .
^ novembre. -Ou lit ce soir -lans le Parle :

^Ivro11 et IVî. Di,frené a eu 
• aQaire sV«t ', n,'Vl »• dans les environs de Saint Ouen. 
,? ^?ux advrrS8,'e if d ”>a!H&re Is pi*'» houora.Uo pour 

B airea» Ü* ont été tous deux blessés, mais lé-

Nous recevons à l’instant 1» lettre suivante ;

■d M. le rédacteur du Courrier français,

Paris, i3 novembre i8î6.
Monsieur, craignant que des informations inexactes n'amènent 

° Vf ri récit de ce qui s’est passé ce matin entre le géaéral L
ct M* ?....... , avocat, les soussignés s^empressunt de vous fair«
connaître la vérité.

Par suite d’un cartel envoyé par M. D. au général L. et 
•près que tous les témoins eurent épuisé tous les moyens da 
conciliation, ces Messieurs se sont joints ee matin dans la plaine 
de bï-Üu,en , à cheval et le sabre à la main. La première ren
contre n’a eu aucun résultat ; à la deuxième, les cavaliers se 
sont entrechoqués violemment et ont été blessés légèrement 
tous les deux ; l’étrier du général s’étant brisé , a occasionné sa 
chute.

Aussilôt , et d’un mouvement unanime , les témoins se 
sont interposés, en protestant contre la continuation du coin-
bat. D après celte intervention, M. de I.......  , q„i était déjà
remonte à cheval , et M. D....... , se sont éloignés en même
temps et du même pas , du terrain où chacun avait fait son 
devoir.

Cette relation n’a d’autre but que de prévenir toute altération 
des faits.

Nous vous prions, Monsieur, de l’insérer dans votre plus 
prochain numéro. 1

Le baron d,’ Arlincourl, ancien-général ; Merisel : le 
chevalier Hotton ;J. Chatry de la Fosse, lieutenant- 
colonel de cavalerie; Hyppolite Carnot ■ comte 
Montalivet (i).

— Les bruits qui circulent dans la ville de Belgrade sur les 
nouvelles exécutions qui ensanglantent Constantinople parais
sent prendre plus de consistance. Aujourd’hui ce n’est pas le 
reiss-elfendi seul, parmi les grands officiers de la Porte , qui 
a été supplicie, on y joint encore l’aga-pacha, sans compter 
un grand nombre d’ulémas qui ont été brûlés vifs. Les Grecs 
qui se rappellent qu’après la paix de Bucharest, en 1812 lè 
sultan fil mettre à mort le drogman grec, prince Mau rosi oui 
avait négocié ce traité , trouvent très-heureux que le sr’anrl- 
seigneur, si irrite' , à ce qu’on assure aujourd’hui , par fes cir
constances qui le forcent d’accepter le traité d’Âekermatm " 
ne puisse au moins faire éclater sa colère que contre ses pro* 
pres co-rel 1 gionnaires qui seuls ont été chargés des dernière^ 
négociations. es

— Le conseil d’état a terminé sa discussion sur le projet de 
loi pour la presse ; mais le conseil privé ne l’a pas encore dis 
eu e Le cabinet ne s en occupera , dit on , qu’après le proiet 
militaire. La loi sur le jury a reuni déjà toutes les opinions 
Toutes les publications faites jusqu’à ce moment, sur la lnî 
relative a la presse, sont étrangement erronnées , puisque la 
redaction du projet ne paraît pas encore arrêtée définitive! 
111611 ‘ ( Etoile )

— Des lettres particulières d’Alger, en date du 28 octobre 
dont nous pouvons garantir l’authenticité contiennent les ré 
cits les plus lamentables sur les désastres de la marine 
chande espagnole. « Il ne se passe pas de jour , écrit-on dn','l 
n n arrive ici quelque vaisseau espagnol capturé. Les équinaap.
» sont immédiatement mis à terre, enchaînés , et cond.ni
» aux travaux les plus pénibles. Le gouvernement algérien 
» calcule que ces differentes prises couvrent à neiIIe V n, i 
. *,> *» reconnue p.r rE.p.goe , « il „« S3, , S*
■> suivre ses promenade, dans la Méditerranée, jusqu’à ce 0 v 
>, ait assez de nacres pns pour la garantie de l'autre moi /
» G est dans ce but qu’une escadre considérable crois! é 
» les parages de Malaga et d’Alicante ; de sorte que le corn'
» meine paie les fautes du gouvernement.,, {Journaldu Co,n,n\

— L’irruption du monachisme parmi nous „„
Nous avons maintenant eu France plus de communautés dTfè^' 
mes qu’il n’en existé dans l’ancien régime , où 1>0,Î-ait JT,' ' 
les ne manquaient pas. Lest par deux douzaines que le SrJ- 
tear nous les annonce ; et la vérification de leurs statuts « 
seil d'état n’est plus qu’une formai, té dérisoire ; l’autoritédh,'

(1) MM. d’Arlincourt, Moris.l el Holton servaient da ûw!7~7TT 
Livron.Cauxd, M. Dutrôn, étaient MM. de Lafcwe, Carnot «Ü!



inéftB« prend loin de noua inatruire du paude prix qu’elle y at
tache. Il est dit, eu effet, daas son journal ; que le nsa vient 
d'être refusé à deux dus articles de la règle de l’une de ce* 
eommuuautés , d’où, il eut été naturel de conclure que l'esprit, 
dans lequel on l’établit , n’est pas ce qu’il doit être. Dès lors 
U nous semblait qu’on devait lui refuser l’institution, au moins 
l’ajourner jusqu’à plus ample examen. Mais il n’en arien été. 
Ainsi échappant à la surveillance des lois , cette communauté 
pourra conserver in petto , comme les vœux perpe'tuels , les 
articles qu'on lui conteste : tout en évitant de les inscrire au 
titre de sa fondation, elle ne cessera de leu» être fidèle. Et 
l’on appelle cela administrer l’église de France ! Au reste , au 
point où nous en sommes , une congrégation jésuitique de plus j 
ou de moins ne fait rien à l'affaire. Depuis la rue des Postes, 
qui a été leur berceau , c’esL-à-dire le Mont-Rouge feminin 
jusqu'à Laval , Auray , Lyon , Amiens , etc. > c’est la même 
pensée qui le9 gouverne toutes , et ce n’est qu’un franc retour 
»in principes qui guérira cette plaie , ainsi que plusieurs au- 
•fci-es , à moins que la France ne devienne une Espagne ,et Paris 
nn Madrid , nons ne dirons pas par la grâce de Dieu , mais par 
selle de quelques personnages qui fout, à leurs idées folles ou am
bitieuses , le sacrifice , pour elle très-uiéritoire, du bonheur pu
blie. ( Courrier Français.)

PAYS-BAS.
Deuxième chambre des Etats gébérAtjx.

Séance du 11 novembie.— La séance est ouverte à une heure 
et demie.

56 membres sont pre'sens. Pendant la lecture du procès- 
verbal de la dernière séance, qui est approuvé , quelques mem
bres entrent encore dans la salle.

lie président annonce qu’il a reçu un message royal accom
pagnant un projet de loi ; mais comme ce projet doit être envoyé 
aux sections de novembre, il annonce qu’il va procéder au tirage 
au sort de ces sections.

Le président proclame les noms des présidens et vices-présidens 
des sections qui viennent d’etre élus. Ce sont : 
jt'<. «ectiôu , M. da Seous , présidant, M. de Hooft , vice-président, 
û": .section , M. Tiliant, président-; ,M. Vandergoes , vice-présideut.
'à', section , M. Serruys, president; Sypkens , vice; président.
4*. eeetion, M. Barthélémy , président ; M. Rarulwvk, vice-président. 
4». section, M. Sandberg, président; M Fockema, vice président.
ÎK section , M. Bes'a Tts , président; M. I.ehon, vice-président.
9». section, M. Van Meuwen, président; M. Coppieters , vice-président.

Le projetée loi , annoncé par M. le président , a rapport à 
des modifications dans la perception des droits d’entrée, de sor
tie, eto. Ii est accompagné d’un mémoire explicatif. Aussitôt 
qu’il sera imprimé , il sera transmis aux sections.

M. de Melotte d’Envoz écrità la chambre pour lui annoncer que 
la maladie de sa mère l’empêche d’assister à ses séances.

Un commis-voyageur d’Anvers , dans une pétition , propose 
«les cfiangemens au projet de loi sur les gardes communales. 
Benvoi à la commission.

M .de Bousies transmet de nouvelles pièces par lesquelles il 
prouve , dit-il, que son père est né et mort Belge.

M. le président : La prudence et l’impartialité exigent qu’il 
soit fixé un terme dans lequel la commission sera invitée à faire 
son rappoit sur ce qui concerne lu validité de l'élection de M. de 
Bousies. Il se montré disposé à accorder la parole au premier de 
MM. les membres qui la demandera sur cette affaire.

M. Meulenatrt : Il est de la dignité de la chambre qu’on as
signe à M. de Bouzies un délai fatal pour produire les pièces 
«qu'il entend faire valoir à l’appui de son électiou. Après ce délai, 
là chàmbre devra prononcer etM. de Bousies n’aura qu’à impu
ter à sa négligence toutes les conséquences des retards qu’il aura 
xnis à produire ccs pièces. Il dit que la chambre lui a imposé Une« 
preuve négative ; cette assertion est inexacte ; elle a seulement 
ordonné de prouver ou qu’il est né dans le royaume, ou qu’il 
est né à l’étranger pendant une absence momentanée de ses pa
rens belges. Les tergiversations qu’on emploie avant do foumirj 
«wtte preuve excitent , je l’avoue, ma méfiance ; ii est temps d’y 
mettre un terme et de déterminer un délai après lequel aucune 
pièce ne pourra plus être reçue.

AT. Fallon : je crois qu’un peu de temporisation est con- 
Tenable daus une matière aussi délicate. Je sais bien que les 
délais sont fâcheux pour la province du Ilainaut dont la dé
putation reste incomplète , mais le résultat tient à la nature 
Ses choses. On ne peut éliminer nn député qui aurait le droit 
«Je siéger parmi nous faute de lui avoir accordé quelques jours. 
Je propose donc que le délai soit accordé jusqu’au ao dé
cembre,

if. de Stassart veut que le délai soit fixe’ au premier dé
cembre seulement pour le rapport de la commission, inaisqu’en- 
auite on accorde tout le teins nécessaire à M. de Bousies.

Id. de 6'ecus appuie cette proposition et il annonce que 
M. de Bousies fournira incessamment une pièce qui mettra en 
contradiction elle-même, une des personnes qui ont signé 
Bac te de notoriété dressé contre lui. L'orateur ne voudrait 
peint que le délai fût péremptoire.

Ii. Barthélemy dit que dans cette affaire la chambre a un 
jugement à prononcer et que dans le silence du réglement à 
•et égard elle doit suivre les formes judiciaires, car autre* 
ment il serait impossible de savoir quand cela Cuirait. IL faut 
doue un délai fatal, mais qui ne soit pas rapproché.

M. le président ; Je n’ai pas prononcé les mots de délai fa
tal eu péremptoire , j’ai seulement dit que la Commission m’a
vait informé que dans l’état actuel des pièces fournies elle ne 
pouvait faire son rapport, que cette commission devait être 
Invitée à le faire le plutôt possible , après quoi on pourrait dé* 
tevemm un délai s’il y avait Uso«

M. de Rouck r Je ctois que mes iipnorahlrs «cJicgiw MM 4 
Sécus et de Stassar-t ont donné une finisse position à la q^t- 
tion. Il ne s’agit point de mettre M. de Bousies en contact 
avec la chambre , car il dit avoir fourni des preuves surabou* 
dantes et dans ce cas , il n’a pas besoin de délai.

M. de Stassart, si la chambre n’est pas mise en contact 
avec*M. de Bousies , elle aura au moins des rapports arec b) 
états-députés du Hainaut.

M. Domoor pense qu’il faut attacher beaucoup de solenniU 
à cette affaire. 11 opine pour un délai jusqu’au i5 décembre.

Le président. La chambre adopte-t-elle cette dernière propo
sition. Sa commission aura le temps qui convient pour faire son 
rapport.

M. Dotrenge : cependant elle pourra le faire plutôt ai elle 
est prête.

Le président ; c’est juste. La lettre de M. de Bousies 11e dit 
pas qu’il fournira d'autres pièces : ( appuyé )

M. Hooft ; (en hollandais ) 11’est pas d’avis que la chambra 
entre en correspondance avec U. de Bousies , mais il proposa 
qu’elle lui fasse donner connaissance dé ce qu’elle décidera 
â son égard,

M. B eelaerts pense que le délai ne peut courir au préjudice de 
M. Bousies quedu momeutde la cônstestation et par conséquent 
du x6ou 17 octobre , et qu’il n’est suffisant. Il dit que la cham
bre s’est déjà mise en rapport avec les adversaires de M.do 
Bousies en recevant les pièces qu’ils ont transmises contre lui 
et que l’impartialité veut qu’011 lui demande les siennes, lino 
s’imagine pas que cela ne puisse blesser les convenesces ; nom 
n’exerçons ici aucun pouvoir judiciaire mais un pouvoir politi
que en vertu de la loi fondamentale. Il vôtera pour que le delai à 
accorder à la commission Boit fixé au r5 décembre.

M. Trmteseaux , admet que le pouvoir dont il s'agit, ist un 
droit politique , mais il croit qu’il faut l’exercer aveclesformel 
judiciaires, puisque la loi fondamentale a employé les mots jag« 
les contestations, (art. g/j-)

M. le président pose deux questions qui sont résolues affirms- 
mativement, i° sera-t-il donné un délai jusqu’au i5 décembre 
à la commission pour faire son rapport, a8 la décision de It 
chambre sera-t-elle communiquée à M. de Bouaies?

M. Clifford , rapporteur de la commission des pétitions, su* 
tretieut la chambre de celle du Sr. Timmermans , qui se plaint 
d’une prétendue injustice commise à l’égard de son (ils au su
jet de la milice. Il conclut à ce que la chambre passe à l’ordre 
du jour.

La veuve Morel, de Gand , demande d«3 dispenses pour épou
ser son beau-frère ; elle dit qu’il y a urgence pour donner un 
état à l’enfant dont elle est enceinte. La commission est d’avis 
que cette pétition 11e peut être prise en considération telle qu ellt 
a été présentée, sans aucune pièce annexée ; et sans légalisât1011’ 
Eu conséquence , elle propose l’ordre du jour.

M. le président demande si la chambre est de cet avis.
M. de Meulenasre. L’objet de celte pétitioo est asses imp0!*1 

taut : il s’agit de l’exactitude del’art.68 de la loi fond. Le u» 
d’accorder des dispenses e t une des attributions du pouvoir 
gislatif. Il faut même o e tous les pouvoirs y concourent-U, 
a une exception lorst; ; ies états-généraux ne sont pal .
semblés, alors ce pouvoir est délégué au roi seul. La com®1!"1
cation que le roi doit faire à la chambre des dispenses qü 
accordées dans l’intervalle d’une session à l’autre, «st, J 
nouvelle preuveque l’exception en faveur du roi n'estl“ 
délégation. Quant à l’objection relative à la difficulté Je * 
res-pondance poorobteuir des reuseigneinens, fût-elle «ans j 
plique, elle n’ôterait pas le droit à la chambre sur leP01l! "jâ 
A cet égard notre réglement est défectueux... Un art®1^ ^
loi fondamentale veut que pour toutes les propositions ^rJ 
le conseil d’état soit entendu ; cependant lorsque I* cJjusej|. 
adresse une proposition au roi elle n’a pu entendre le 1 ^
d’état... Relativement aux dépenses, la chambre peut J
propositions au roi qui, après avoir consulté les ^c^0;e"qo'il
nisl ration, adoptera ou rejetera. Ce n'est pas que jec (, 
faille accueillir toute espèce de requête , car on, nelaa ^ 
dinaircment à'ia chambre qu’après avoir épuisé tous °^ p0jnt 
moyens , et clans le cas présent comme la petition " jour- 
accompagnéede pièces justificatives,je vote pour 1 orm 

M. Sandberg est de i’avis de la commission , excepte 
ment à l’ordre du jour considéré comme une cxclusl°n 
tive ; il propose le dépôt au greffe. .

L’orateur, pour soutenir sou opinion, cite ce qui* 
a deux ans au sujet de la pétition de M. de Stapper*- qû0l.

M. Barthélémy opine pour le depot au greffe , °tl 
pièce peut être le sujet d’une proposition au roi. , prop051" 

M. van Rheenen dit que ia chambre na peut faire 
tions au roi dans un intérêt particulier. ^ perdre

M. de Sécus assure que la commission a prop0® ct q11® 
:______ :_______ . ____ M . , ....... , rrémlliei8 --jour uniquement parce que la pétition était irregu* crq»* 
la signature n’était point légalisée j car enfin il faU P 
le pétitionnaire existe. . fre, (W"7

M. Dotrenge rappelle des faits précédens. « Ba 
ne peut se déclarer incompétents, et pour éviter ^ jedep0
nient, elle avait jadis décidé qu'on proposerait t°°I
au greffe. » " „.„au’il Pe

Cependant ici il opine pour l’ordre du jour p*rc 1 
pas si la personne existe. . -.nood

Le president met aux voix l'approbation 55
la commission. Il est approuvé à la m*j0.
contre 6. issi0?.

MM. Cogels et Hinlopen au nom de la pu“
fou'

des rapports sur trois autres requêtes psu i®Por 
été écartées par l’ordre da jour.



Une autre .publication; sar je rapport da M, Weerts, est dé- 
I posée au greffe de' même que celle de M. Greins de Rotterdam 
1 felativement aux accises et dont M. de Séeus est rapporteur.

Il,est 4 teures la séance est levée sans ajournement fixe.

Liège , le 22 novembre, .
Un arrêté royal du 18 octobre dernier, de'cide qu’aneuue 

déduction ou lestilulion d imposition locale sur des vins et bois
ions fuites exportes des communes, ne pourra être accordée 
parles percepteurs locaux, à moins qu’un employé de l’état ou 
de là commune 11’ait convenablement comparéles billets qui ont 
servi pour 1 expedition , ou pour la sortie avec les marchan
dises y décrites , et qu’il 11’ait signé au dos la mention de cette 
vérification.

— M. Paul Devis, négociant à Bruxelles, écrit à l’un des 
journaux de cette ville qu’il n’a point renvoyé M. Mercier, son 
loniinjs-voyageur, à cause ds la prolongation de sou séjour à 
Luxembourg , mais bien pour des faits antérieurs , à l’occasion 
desquels il va le faire comparaître devant le tribunal correc
tionnel.
-Le traité de commerce conclu entre la Suède et le Dane

mark., est fonde sur lés bases les plus libérales. Désormais les 
lujets des deux états jouiront réciproquement des avantages ac
corde! aux nations les plus favorisées.

— Le roi de Saxe a donné à la veuve du célèbre compositeur 
Weber une pension viagère de 3oo thalers (2000 fr, environ ), 
ci 1 ordonné que ses deux fils fussent élevés aux frais de l’état.

Mémoires d’Oo viuhd.
La seconde partie de ces mémoires obtient plus de succès 

encore que la première. A peine a-t-elle été publiée à Paris que 
tousles journaux de cette capitale en rapportent des extraits, 
ta voici quelques-uns que nous empruntons au Mercure.

Entrée de Ferdinand Fil à Madrid. — L’entrée du roi dans 
la capitale des Espagues fut froide et sérieuse, malgré tout ce 
Juon avait fait pour donner du mouvement et un air de fête a 
“ population.

lin char, préparé à la bâte et plutôt à l’usage de l’opéra que 
liane entrée royale , porta le roi et la reine , qu’un valet de 
H, placé derrière leurs majestés, garantissait mal delà 
pue , avec une espèce d’ombrelle. Les démonstrations qui écla
tent sur son passage , annonçaient plutôt la victoire d’un 
PJiti que la joie d’un peuple retrouvant dans la présence de
10n r®1 le gage de sa tranquillité présente et de sa sécurité 

venir.
Un môme sJlence süccéda au bruit des fêtes; l’aspect de 

Wrid devint sombre et menaçant; la défiance et le soupçon 
“glissèrent peu à peu dans les familles ; personne n’osait ou- 
’nrsa maison et recevoir du monde , la terreur des cachots 
“PLiait passée daus tous les salons.

U a plupart des villes étaient livrées aux fureurs de l’anar- 
“ie ; le parti triomphant se rassassiait de vengeances. Jamais 
«vs;travalt offert un spebtacle plus déplorable. Dans les villes, 
, habitations désertes offrant les traces du pillage , des po- 
jces dressées des prisons remplies , une populace eu gue- 

poussant des cris smistres ; des autorités spectatrices et 
if, deS exces ’ et toujours impuissantes pour les arrêter, 
y ,les Campagnes , de malheureux fugitifs, des paysan, 

eves , des champ, incultes : voilà ce qui frappait7s re- 
£ du ,’°J,âSe«r. Tel était l’état d'une nation qui aurait Pu 

j®* pa.r 1 ordonnance d’Andujar ; tel était le résultat
li»i' de l’Espaone erŸe,U,0tl °PCrée ’ disait'on 1 P0««- la pacifica-

Uu fem‘nes ,Vpfe-Dn esprit naturel très vif , très 
leur y ’ t,ellt llel* allx femmes Espagnoles de l’instruction qui 
»band T6' .et d0n‘ie à leur conversation un naturel, un 
mono?!! j,nt le,cbarrae disparaîtrait peut-être sous le verni, 
Hi tvn dUne educati0n Plus soignée. L’orgueil des homme, ,
( re oiiveot que même ne sachant pas lire elles en savent en-
rtsW™P j ScPrête moins que chez nous à les mêler aux affai-- r’™.,iyu5 a les meier aux aiiai- 

a , 5 aussi a’y Pour elles dans les sociétés qu’une, J — - ~ • V..VO uuua iwi VJ U UllC

hissent T “° iustinct » ,e tle'air tle plaire. Dès qu’elles pa
pte, ; .*„Un cercle, leur regard cherche à pénétrer Pim-
ti»lidi" e* ont produite : elles ne s’offensent que de la 
ter le C et du retard qu’un homme peut mettre à leur décla- 
l’est çQ5entl.nient qu’elles inspirent. Dès le premier entretien on 
(tnt d,omP.ris î m?is les rapports qui en sont la suite , ne du- 
Bient . naire Tl’ai:'!si ioug-tcins que la vivacité du senti- 

artist M * Pa!t nal,fe se soutient. Comme dans les idées 
e®Srecs , la foree était une des conditions de la beauté, 

••tl - jPc ez fes Espagnole,, toutes de sensations, l’être faible 
A la na CoaiPfé au nombre des hommes.
'Uepenj6 de Ce Para8raPhe > le Mercure ajoute ce qui suit : 

•tjiitip haut dansce pays où l’amour semble être la seule oc- 
lfe i«sex f femines >le sexe feihle s’èst plus d’une fois mon- 
^ galans6 | e.1 courageux- « Nous vous amenons beaucoup
J;t >»nfraCla.Valiers > vous naurez que l’embarras du choix, 
>slre bann'5“1* * ",ie îeune ~ Monsieur , je n’aime pas 
’ Servilp leie et 1e ""nurai vierge plutôt que d’appartenir à 
•Loo^ r®P°f>ditla jeune castillane.

I,f,;ti'uts ||'l|!rei"™lclieî un Espagnol riche, un des employés 
J’îtressg 1' 'j 1 «niée ,au moment de se mettre à table, vit la 
' ■ «re sa6] ™a’Son e»trer la serviette sous le bras et se placer 

l«itéD0Crsc-11 en féuioigrta son étonnement à cette dame, 
;Mo„8ieurn h avec l'accent d’une fierté profondément blessée :
. . «ou, ’ dePu;s l’entrée de l’armée française , nous de- 

■ Hoè. „ °onsidérer comme esclaves ; je commence mon 
** ^Pî^ci
in* fih f*. a Ure à de telles femmes, et elles apprendront à 

01118 epoai , à être hommes et citoyen,5 .
/£ i/lv /j.

sebctacïæ.
- sortant de la-dernière représentation de la J5,« poleùié-j 

nous pensions que-jamais on rie parviendràit k' défigurer plus 
complètement la musique si pleine de verve de Rossini. Nous 
nous trompions et tous ceux qui ont vu avant-hier le Barbier 
en tomberont d’accord.

Il est inu tile de dire à qui la faute. Tout le monde le sait. S’il 
était reste le moindre doute à cet égard , Cuëriol l’aurait levé 
par la vigoureuse protestation qu’il a laite / à la grande satis* 
taction du parterre, contre l’inlluenee qui paralyse l’oicbestra

Changer dix fois de mesure dans le même morceau , exécu» 
er joite ce qui doit etrepiano , s’interdire ainsi tout moyen de 

progression , et arriver fi la plus fatigante monotonie , voila un 
aperçu des reproche* qu’on peut adresser au ebef d’orebt stre.

" adinimstrateur aussi expérimenté que M. Bernard doit le 
sen il . c en est lait du spectacle , s’il ne parvient à mettre un 
terme a cette désorganisation toujours croissante. Le découra
gement gagne partout. La désertion doit naturellement s’en
suivre. Elle commence aujourd’hui par le Barbier , dont l’an
nonce était jadis d’un effet magique et sûr : que sera.ee demain ?

Juger avec sévérité des acteurs ainsi dirigés, serait se 
montrer injuste. Nous nous bornons à relever quelques détails. 
l-Ueret , à qui al n’est pas donné de réunir dans le rôle de Fi
garo , La vivacité , la légèreté et la malice de Mondonviile . 
pourrait broder moins et surtout avec plus de tact : interrompre 
un morceau de chant très animé, parée longs points d’orgue, est 
un moyen sur d en détruire le caractère et de nuire à l’effet mu
sical; Cheret contribue souvent aussi à ralentir la mesure. C’est 
1.1 son tort le plus grave et le plas fréquent. Mde. Camel qui 
a généralement fait plaisir, persiste à chanter dans un ton 
rop eieve un passage de son duo qui n’est pas écrit ainsi dans plu
sieurs partitions. Si c’est une variante de M. Castil-Blaze , on 
tera sagement de la supprimer; elle n’amène que des efforts 
et des cris.^ bernard fi], n’a pas mal dit l’air de la calomnie, 
tgee a joue avec gaîté le rôle de Bartholo ; mais il a mé
diocrement chanté son grand air : en le coupant par des pau- 
ses, en ralentissant la mesure, il a denature' le caractère’de 
ce morceau si dramatique. Il est fâcheux que le défaut de no
tes basses 1 empêche aussi de concourir à Reflet des morceaux 

ensemble. Quant à Cueriot, sauf quelques notes toujours un 
peu genees que 1 etude peut faire disparaître , il s’est’montré, 
comme de coutume , excellent chanteur.

On a joué, avant le Barbier, l'Ambassadeur. Avec d’assez 
tortes concessions sur la vraisemblance ; en ne traitant pas 
trop mal un valet, jeté dans le moule un peu vieilli des Cris- 
P1!1“ ce l’cgôard ; en se montrant de bonne composition sur un 
denoument trop commodemême pour un vaudeville,on verra une 
ou deux fois avec plaisir cette petite comédie d’intrigue , grâ-
spirituels U8S Sltuations comiques et à deux ou trois couplets

Le jeu assez amusant de Mdc. Cherct et surtout celui 
d Amedee ont contribué au succès du nouveau vaudeville. Cela 
vaut toujours mieux au reste que le Déserteur, Biaise et Baba 
et autres vieilleries semblables. ^ ÿ.

COMMERCE. *

10,777 77ERS ’ du 31 novembre— Delle active , s Ma d’in-
a/êi f'tfîitvri4 ,,3^u Act-48 u *• *«>

61.6°,76EpDn-n-STER7MO f“ 20 novemhrs- - Dell* active, Si 
0 .6 ,.,i6 P. Diileree io5lia8 A. Bill, de chance, ,5 5,8 A. Svnd889a3 «T.sTa A- ^

S,;s,r£c.:
en 3 act., mus, de Weber et Ro.siui. Le Secret, opéra en . acte, mu», d’e Solia.

TSMFÉRÀTURE DU 22 KOVIMBR*.
”• du mat~ > 5 d- »u-des.ua o;ài h. aprè.midi, 6 d.au-d

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
Chez Parfondry, derrière l’Hôtel-de-Ville, on vient de 

recevoir des huîtres trcs-fraiches, (1042)

Tan, derrière l’Hôtel-de-Ville, viènt de recevoir des huîtres 
anglaises très fraîches. . 8

(441) TRIBUNAL DE COMMERCE DE LIÈGE.
Far jugement du 21 novembre 1826, enregistré le len 

demain , le tribunal déclare le Sr J. B. Koechlenberlh , négociant 
demeurant a Liage, place du Grand Marché , en état cfe fàfi- 
lite , fixe piovisoiremeut l’ouverture de cette faillit*» 2
octobre 1826 , date d’un jugement obtenu à rWcm d ^

» oaime M. Cei fontaine juge suppléant pour remplir les fonc
tions de commissaire , et maître'Nivard, avoue 
Lieg,- , pour 1 emplit celles d agent dans ladite faillite

Ordonne 1 apposition sommaire des scellés par tou, iuires 
de paix competens au domicile du failli et par tout où be 
som sera , daus la forme prescrite par Fart. 45i du code de 
commerce. ^ toue a®

Ordonne que la personne du failli soit déposée dans la maison 
d arret pour dette , et que le présent jugenient qui ser™ 
Viso,rement exécuté, soit affiché et inséré le presVit de l’ai 
4-7 U'1 C0(te da commerce. ai,
(44o) Ou a perdu ou laissé dans ciuelmip a „ , tL,~
ronstree jusqu’en Souverain Pont , lundi dernier <jjUuls de~
p.ers contenant des titre, et des quittance Lv®7d 6r? Par 
les remettra, rue Sur Meuse,n7s4à Liège. pe“Se “ ^



Le Su;« T, C, frai Schâ&r, peBetier, a l’kaweur d'infor
mer îepublic de »on arrivée en cette ville , avec un assortiment 
»ombreux de marchandises de peleteries, de bon goût et de 
première fraîcheur , consistant en garnitures et pelerines en di
verses qualités, et de tons genres de peaux fines , pelerines ron
des et longues en chiucilla ; idem en garniture, pelerines rondes 
et longues en petit gris première qualité', en Polingsky et Renards 
bleus de Sibérie , un grand assortiment de pelerines en Mardres 
du pays , aussi pelerines pour enfans , idem fait en Mardres su
blimes de Sibérie, aussi un assortiment de pelerines , garnitures 
et fichus de eignes , et un très grand nombre de garnitures pour 
pelisses, et plusieurs autres articles de pelleteries dont le détail 
serait trop lourj

P. S. Ayant en achats majeurs , profité de plusieurs parties 
de marc! .nuises , il débitera à tsn prix très modéré.

11 est déballé à l'Hôtel de la Pommelelte,où il restera jusqu au 
.a5 de ce mois.

Le dépôt des mêmes articles ci-dessus , est à Audenarde , 
Grande-Place , n. 6y5. (1282)

Une annonce , intitulée Agence d'affaires , insérée dans 
le journal de Desoer d’hier , a été copiée littéralement de celle 
que j’ai fait afficher depuis plusieurs semaines, et je ne trouve 
que cette élégante distinction : M. Bontems rédige en outre tout 

ce qui est nécessaire à une correspondance générait. J’invite les 
lecteurs à lire , par errata : Jean-Baptiste Lardinois, agent 
d'affaires , rue derrière la Magdelaide, n. 131 , à Liège. Par 
cette correction , je puis me dispenser de faire Vexposé de mes 
travaux pour le public.

Jean-Baptiste Labdinois.
Le même est chargé de placer 6,000 fl. en rente viagère sur 

bonne hypothèque. i34o

( ) A vendre degré à gré , i» deux maisons contiguës, por
tant le n. «56, sises sur la Fontaine , au coin de la rue 
Frère-Michel, à Liège , occupées par la veuve Barbutlio ; 2* et 
une autre maison n. 168, enseignée du Prince Eugène, sise 
derrière Ste. Catherine , occupée par le Sr. Degueldre. S’a
dresser à Me. Libens , notaire , place St. Pierre , n. 2 s , ou à 
M* Lkponlhiire , avoué à la cour , rue Pont-d’Ile.

f ) A louer pour le premier mars 1827.
Mardi 5 décembre 1826, à neuf heures du matin, la com

mission des hospices civils de Lie'ge , exposera en location aux 
enchères, un jardin avec cabinet situé rue Frère-Michel, et 
un antre jardin avec maison d’babitation , etc. , situé à I’hos- 
pico des Orphelins, rue Agimont. S’adresser pour les condi
tions au bureau de la recette desdits hospices, rue Féronatrée.

*419) VENTE DE LIVRES EN TOUT GENRE ,
Dans leqneis se trouvent la bible de Vence en 23 vol. In-8vo 

et 2 vol. de planches, Victoires et conquêtes des français en 34 
vol. relié avec cartes , une ancienne bible sur parchemin.en 5 
vol. grand infolio et plusieurs autres bons buvrages anciens et 
modernes .dont la vente aura lieu le 28,29et3o uovembre 1826, 
chez P.H.J. Puvivier, rue Verbruck, n. 452, à deux heures de 
relevées , où le catalogue se distribue, de même que chez P, Dû- 
vivier rue Sur-Meuse , n. 38o , au prix de 10 cents.

{ ) Samedi 2 décembre 1826, à deux heures de relevée , en 
l’étude du notaire Delvaux, Place-Verte , à Liège , et par son 
ministère, il sera vendu au plus offrant , i° une maison'située à 
Liège, rue Mississipi, n. 38 r couverte en ardoises ; 20 quatre 
autres petites maisons situées audit Liège , rue Fiïquet.n. 43 , 
45, 46 et 47.

3° Plus , une belle maison couverte en ardoises, avec nn 
beau jardin , ayant une très belle vue, située audit Liège, fau- 
bourgSt. Laurent, n. no3.

■A louer pour te i5 mars 1827.
Un beau et bon moulin mû par l’eau , bâti a netif depnia 

peu , dont tous les bâti mens sont couverts en ardoises. L'ca» 
n’y manque jamais. Ï1 y a une meule à froment , une a seigi8 
une pour la Rosaire et une batterie au chanvre. Les écuries et 
étables sont voûtées ei garnies de crèches de pi :rre et de bone 
râteliers. Il y a un excellent jardin , un verger , des belles prai. 
ries et des terres labourables.

Le tout est situé à trois quarts de lieue de la meilsa , com
mune île la Gleixhe , canton de Hollogne-aux-Pierres, premin 
district de la province de Liège.

Pour plus amples renseignemens. S’adresser au châteavideHan- 
tapenue , situé dans ladite commune de la Gleixhe. (t0(jjj

A vendre un bon Forté-Piano vert cal déposé chez M. Wi- 
Band Steins, commissionnaire , rue Péronstrée , 11, 665, où lei 
amateurs pourront le voir. ( 1336)

ANNONCES DE LIBRAIRIE.
En verte à la librairie des Dlles Mahoux et de Sartorim, rm 

Souverain-Pont.

La SaintBarthélemi , drame , par M. Ch. Dont repont, iig- 
pression de Didot

La mort de Henri III, ou les Ligueurs , par le même, mém» 
format et impression.

J. A. Ljltoub , imprimeur du gouvernement de la provientf ti 
libraire, à Liège, débite :

Ge'ométriepratique à l’usage da peuple , publiée parla société 
Tot nut van ’t Algemeen ; par J. W. Rarsten, ingenieur en chef 
pour le service général du Waterstaat à La Haye, traduite du
hollandais par J. B. L. G........., 1 vol. in-12 , orné de plaiiclici
gravées, 1 11. 3o eents. — Voyage d’un jeune Grec à Paris,pat 
llipp Mazier du Heaume, 2 vol. in-8° , fig., 4 fl. 25 c. —Précis 
de l’histoire de Napoléon , du consulat et de F empire ; avec lei 
réflexions de Napoléon lui-mê.ne sur les principaux événemens 
et les personnages les plus importons de son époque; suivi d’n 
examen politique et littéraire des ouvrages qui se 1 attachent le 
plus immédiatement à l’hi:toire de Napoléon; par MM. ToueEatdJ 
Lttffusse, ancien officie;* Je l’administration supérieure délai* 
niée , et J. P. St.-Ainant, 1 vol. in-8°, 6g. , 2 fl. 12 cents. — 
Leçons françaises de littérature et de morale , ou reeueilen 
prose et en vers des phi -’beaux morceaux de littérature des dwt 
derniers siècles, ouvrage classique à l’usage de tous les e'tûblis- 
semens d’instruction, par MM. Noël de la 1 ; . 3 et Lebrun Dm* 
chamelles ; tome 3me. , 1 11. 89 cents. —- GF.livres de Pollnffi 
nouvelle édition publiée par iîl. Siifreïn , 17 vol. in-8°, bien 
imprimés par P. Didot , papier superflu , 44 A* 88 c.

Recueil des formules notariées contenues dans le parfait as* 
taire, de Massé , traduites en hollandais par J. B. U Girll!et' 
suivi d’un vocabulaire français bollaudais , des termes propre' 
à la science du notariat. Ouvrage dédié à S E. le ministre de » 
justice (1ère et2rne. livraisons.) Bruxelles, Brest van RempeOi 
1826, iu-8», 2 fl, 10 eents.

Conditions de la souscription,
La partie typographique de cet ouvrage sera exécutes svtf 

le plus grand soin par M. Hayez : il sera imprimé en caracte 
neufs , sur beau papier et format in-8°.

L’ouvrage paraîtra par livraisons de sept feuilles d’impress 1 
le premier de chaque mois. ^

Le prix de chaque livraison , composée de 112 pages, 
de i fl. 5 cents des Pays-Bas, pour les personnes qui sousci 
avant le ier. janvier prochain, passé cë délai, le prix sera 
18 cents la feuille d’impression.

NOUVEAUTÉS, par Brevets d’invention et de perfectionnement.
MUCILAGE pour teindre les cheveux

Cette composion, produit chimique .approuvé par la faculté de méde
cine de I’aris, offre 7 sortes de couleurs ou nuances. Elle ne laissa ni 
mauvaise odeur ni reflet. Ces teintures restent 3 mois sans être altérées par 
l’air. Cette importante découverte est d’un usage général à Pans, et a beau
coup de succès partout où elle est connue.

SAVON AUX JAUNES D'ŒUFS. Cette préeieu se composition est d’un 
effet admirable pour entretenir Ja beauté des cheveux; elle arrête la pel* 
)»cule qui se détache de la peau par l’effet de la transpiration; l’emploi de 
ce savon neutralise l’espèce d’acidç que contient la sueur.

CRÈME DE PERSE. Ce cosmétique réunit toutes les qualités désirables, 
»! suffit de l’étendre légèrement sur le visage et de se frotter légèrement avec 
nn linge, pour nettoyer , nourri r et colorer , la peau de manière â ren
dre le teint très brillant , cette crème jouit du don ble a vantage de donner 
aux cheveux le lustre et la souplesse qui en font la beauté. Elle éteint le 
feu du rasoir qui cause souvent des éruptions , etc.

EAU-DE'COLOGNE RECTIFIÉE ,par Fournier, chimiste brevêtè.

VILLE DE LIÈGE.

Les bourgmestre et 'échevins , informent qu’ils procéderont p - ^ 
ment à la salle de leurs séances a l’hôtel de ville, sained1 P 
30 novembre courant , a onze heures du matin, Jjfl*

1° A la vente aux enchères du terrain de l’ancien chneliere 
vemont, arrondissement de l’ouest. ffeDt d*

2° A l’adjudication au rabais du balayage et dû nett°îe
mesuré

Gelte eau produit tous les avantages que promet son titre, lus procédés 
himiques employ és pou rsa fabrication, offrent aux consommateurs, un grand 
vantage sous le rapport de l’économie, puisque la moitié d'un Uacon

ohimiqt
avantage sous le rapport de 1 economie , pmsqu 
fait l’usage de deux autres pris ailleurs. Son parfum très agréable' la 
rend digne de figurer sur la loilette/ies élégantes ; partout elle a un gr-md 
juccès , et comme tous les produits spiritueux, le teins ne fait qu’ajouter 
à ses qualités.

’ L « seul dépôt de ce9 articles est chez Gillos Nossent , rue du Pont d’Ile, 
n* 3a , qui tient aussi l’eau de Cologne, de J. M. Farina et celle de 

M..Forina, l’huile dégraisse d'ou-rs; l’huile cornogêne ; l’buile philo- 
en trie ; la pommade de graisse d’ours rosée; idem du canada pour la 
conservation des cheveux; des savons fins, assortis d’odeurs , qu’il vend 

* par cartons- de 12 pains , à i fl. 76 cents P.-B. c’est à dire, cent pour cent 
S» dessous du cours,

la ville
3° A l’adjudication aux enchères du droit de pesage 

jaugeage publics. |acei
4° Enfin à celle du dioit de perception d’occupatibn de* P. 

les marchés de cette ville et autres lieux autorisés par IeS 
de_ police. _ ****

Pour être admis à concourir, il faut avoir déposé «ne 
la veille de I ad] udica tion et pour qu'elle soit a dm. su elle doit 
sur papiér timbré ; indiquer la sommeren florins des Pays B«5 et secret2'“ 
eau non voulue par les cahiers des charges qui sont à voir au 
de la régence tous les joui s dans la matinée. Roii*e ^

A 1 lloLel de V ille , le lu novembre 1826. LVcbevi« t ^

E TAT-CrV iL des 20 et 21 nov. — Naissances, 8 g«1?' ’
on 1

Décès : 1 tille , 2 garçons , 31ioujmes , t fo<u,”e ’ ‘ ^ J
Gaspar Clerbr.ia, âgé de 72 ans , ou r chape! i« » r#* ® 

célibataire t]eaiif'l,r *
Léonard Demoulin , âgé de 66 ans, journalier , r«0 ‘‘

célibaiairo. _
Jaeqqes Charon , âgé de 60 ans, journalier , rue Volière ■

de Maria Jeanne Becko.
Marie Catherine Runay, âgée da 55 ans, sans prof., ruee“ 

épouse de Nicolas Miche! DrtillPUX,
CbMr0)

Litige,.imprimerie de II Lignac, éditeur du journal, rue Souverain-Pont, «°- ^j0'


